
LEVEZOU
—l communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents:37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-107

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN DU SYNDICAT

MIXTE JEAN HENRI FABRE

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'on deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu l'arrêté n° 12-2025-12-24-00002 du 24 décembre 2025 constatant la modification de la composition du
Syndicat Mixte Jean-Henri Fabre ;

Considérant que la Communauté de Communes est membre de ce syndicat mixte ;

Considérant que les statuts du Syndicat Mixte Jean-Henri Fabre prévoient que le comité syndical soit composé
de 6 représentants de la communauté de communes du Lévézou ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de désigner comme représentants de la communauté de communes au comité syndical du
Syndicat Mixte Jean-Hanri Fabre :

Alexis CASTAN

Daniel JULIEN

Julie FABIE-GUITARD

Sébastien CASTELBOU

Magali PAILLE

Noémie CLUZEL
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Pour: 3%
Contre : 0

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote :'0

Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

cN
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
/?. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique " Télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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LEVEZQU
^^ communauté de communeK

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-108

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET: DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN DU SYNDICAT
MIXTE D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DU PARC NATUREL

REGIONAL DES GRANDS CAUSSES.

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis. FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, FUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, GHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu l'arrêté n° 12-2024-02-16-00001 du 16 février 2024 modifiant les statuts du syndicat mixte d'aménagement et
de gestion du Parc Naturel Régional des Grands Causses ;

Considérant que la Communauté de Communes est membre de ce syndicat mixte ;

Considérant que l'article 11 des statuts du PNRGC prévoit que le comité syndical soit composé de 4 collèges, dont
le collège des EPCI, qui dispose de 10% des voix délibératives, réparties parmi 12 délégués, et que la communauté
de communes soit représentée au sein de ce collège par un délégué ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de désigner comme représentant de la communauté de communes au comité syndical du
syndicat mixte d'aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional des Grands Causses :

Nathalie PALMIER
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Pour:3g
Contre : o

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : Ç
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance,

/

Le Président.

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
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LJÈVEZOU
^i^ communauté de communei:

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-109

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET: DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN DU SYNDICAT
MIXTE TARN AMONT

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu les statuts du syndicat mixte du bassin versant Tarn Amont ;

Considérant l'adhésion de la Communauté de Communes à ce syndicat mixte ;

Considérant que les statuts du syndicat mixte Tarn Amont prévoient que la communauté de communes du
Lévézou soit représentée par 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de désigner comme représentants de la communauté de communes au conseil syndical du
syndicat mixte du bassin versant Tarn Amont :

o Délégué Titulaire : François LEROY

o Délégué Suppléant: Nadine IZARD
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Pour:32
Contre : 0

Abstention : o

Ne prend pas part au vote .0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

cN
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
/?. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'appli'cation informatique " Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
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LÈVÈZOU
i^Ni communauté de communeR

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-110

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : DESIGNATION D'UN REPRESENTANT AU SEIN DE LA SOCIETE

D'ECONOMIE MIXTE CAUSSES-ENERGIA

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBEHES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric.DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN
Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les statuts de la Société d'Economie Mixte Causses Energia ;

Vu la délibération n°29102015-60 du 29 octobre 2015 approuvant l adhésion de la communauté de communes à
la SEM Causses Energia ;

Compte tenu du fait que la communauté de communes est actionnaire au capital de cette SEM ;

Considérant le renouvellement de rassemblée de la communauté de communes adhérente à cette SEM ;

Considérant que, compte-tenu du nombre de voix détenues par la participation au capital de cette SEM, il
convient de procéder à la désignation d'un représentant ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de désigner comme représentant de la communauté de communes au sein de ['Assemblée
Générale de la SEM Causses Energia :

Maurice COMBETTES
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Pour :3Î
Contre : o

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote :0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

*-- Jk^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois. ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
/?. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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LÈVÈZQU
i^^ communaute de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-111

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET: DESIGNATION DU DELEGUE A L'ASSEMBLEE EXTRA-

SYNDICALE DU SMICA

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent. BLANC Claire, ALRIC

Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBEHES Maurice, PAILLE Magali, FUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu les statuts du SMICA, notamment l'article 6.1 relatif à la composition de rassemblée extra-syndicale et l'article
6.3 portant sur le fonctionnement de l'Assemblée extra-syndicale ;

Considérant le renouvellement général des assemblées délibérantes faisant suite aux élections municipales
des 15 et 22 mars 2026 ;

Considérant que la collectivité est adhérente du SMICA ;

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de désigner son représentant au sein de l'Assemblée extra-
syndicale ;

Considérant qu'il convient de procéder à cette désignation pour la durée du mandat communautaire ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

Article 1 - Designation du délégué

Est désigné(e) en qualité de délégué(e), représentant la collectivité au sein de l'Assemblée extra-syndicale du
SMICA :

Madame Nathalie PUEL

Article 2 - Mandat

Le délégué ainsi désigné exercera son mandat pour la durée du mandat de rassemblée délibérante, sauf
nouvelle décision de celle-ci.
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Article 3 - Notification

La présente délibération sera transmise à Monsieur le Président du SMICA.

Pour: 3â
Contra :0

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : 0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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UEVEZOU
— communaute de communeR

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-112

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : DESIGNATION DES REPRESENTANTS AUX INSTANCES DE

L'ORGANISME SOCIAL (CNAS)

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,
NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'on deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu la délibération n°2026-022 de la communauté de communes du Lévézou proposant ['adhésion de la
communauté de communes au Comité National d'Action Sociale (CNAS),

Vu les statuts du CNAS,

Considérant que l'article 6 des statuts du CNAS prévoit que chaque collectivité territoriale, établissement public,
association et comité local ou autre personne morale adhérant désigne un représentant du collège des élus
(dénommé délégué local des élus) et un représentant du collège des bénéficiaires (dénommé délégué local
des agents) pour siéger à rassemblée départementale. Ils sont élus pour une durée égale à la durée du mandat
municipal. Ils siègent à rassemblée départementale annuelle (titre III, chapitre 2) et procèdent à l'élection des
membres du Conseil d'Administration et des membres des bureaux départementaux, fonctions auxquelles ils
sont éligibles.

Faisant suite au renouvellement de rassemblée délibérante, il convient de désigner les représentants de la
communauté de communes ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de désigner en tant que représentants de la communauté de communes :

> 1 délégué au collège des élus : Yves REGOURD

> 1 délégué au collège des agents : Véronique MARUEJOULS
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Pour: 3g
Contre :o

Abstention :'0

Ne prend pas part au vote : o
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

cN.'/
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
/?. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique " Télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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IJÈVEZOU
^^ communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs:]

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-113

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : ABONDEMENT DE TRESORERIE DU BUDGET PRINCIPAL VERS

LE BUDGET SPANC

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre. CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN
Chantai, VIALA Arnaud. VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu la délibération n° 2026-39 en date du 14 janvier 2026 créant le budget annexe « assainissement non collectif »
en tant que Service Public Industriel et Commercial (SPIC), suivi selon la nomenclature M49 et disposant de
l'autonomie financière.

Considérant que le budget SPANC « 305 01 » est doté de l'autonomie financière, ce qui a pour conséquence
l'individualisation de la trésorerie de ce budget ;

Considérant que ce budget peut momentanément faire face à des problèmes de trésorerie, et que l article
R2221-70 du CGCT prévoit la possibilité d'une avance de trésorerie par le budget principal ;

Considérant qu'il paraît dommageable d'engager des frais de majoration alors que la collectivité dispose
actuellement de réserves de trésorerie, il est proposé au Conseil Communautaire, d autoriser le versement d'une
avance de trésorerie ;

Considérant que l'avance de trésorerie est une opération non budgétaire ;

Considérant que cette avance de trésorerie peut être versée en plusieurs fois, dans la limite du montant
maximum délibéré ;

Considérant que cette avance de trésorerie sera remboursée en tout ou partie dès que le fonds de roulement
du budget annexe le permettra et ce avant le 31 décembre de l'année en cours.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

AUTORISE le versement d'une avance de trésorerie non budgétaire du budget principal au budget
annexe SPANC d'un montant de 15 000 € maximum sans intérêt pour l'année 2026 ;

APPROUVE le remboursement de cette avance par le budget annexe SPANC dès que les fonds
disponibles sur le compte le permettront ;

Accusé de réception en préfecture
012-994579670-20260403-2026113-DE
Reçu le 08/04/2026



CHARGE Monsieur le Président de signer les ordres de paiement et tout document nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

Pour: 38
Contre : 0

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : 0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance,

FA

Le Président,

^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l application informatique « Télérecours
citoyens " accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Accusé de réception en préfecture
012-994579670-20260403-2026113-DE
Reçu le 08/04/2026



LEVEZOU
i— communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-114

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : DECISION MODIFICATIVE BUDGET PRINCIPAL

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric.DAURESJean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN
Chantai. VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu la délibération en date du 5 février 2026 votant le budget primitif du budget principal.

Monsieur le Président informe le conseil communautaire qu'afin de financer les panneaux de signalisation
d'information locale, les crédits budgétaires doivent être affecté en investissement, il convient donc d'effectuer
une décision modificative selon les modalités suivantes :

Budget Drincipal

Fonctionnement

Dépenses
615231 - Entretien voies et réseaux.......

Dépenses
023 - virement à la section d'investissement

- 32 000.00 €

. + 32 000.00 €

Investissement

Recettes

021 - virement de la section de fonctionnement......................

Dépenses
2152-111 - Installation de voirie ......................................................................

+ 32 000.00 €

..........+ 32 000.00 €

Monsieur le Président informe le conseil communautaire qu'afin de régulariser le montant des attributions de
compensation prévu dans le budget, il convient d'effectuer une décision modificative selon les modalités
suivantes :



Budget principal

Fonctionnement

Dépenses
739211 - Attribution de compensation ...................
Dépenses
023 - virement à la section d'investissement

+ 21 271.71 €

. - 21 271.71 €

Investissement

Recettes

021 - virement à la section de fonctionnement - 21 271.71 €

Monsieur le Président expose au Conseil communautaire que, afin d'assurer le financement des dépenses de
fonctionnement de l'Agence d'Attractivité et de Développement touristique, et au regard du développement de
nouveaux projets pluriannuels concourant à l'attractivité du territoire, notamment dans les domaines
touristique, économique, culturel, sportif et résidentiel, il y a lieu de procéder à une décision modificative du
budget selon les modalités suivantes :

Budget principal

Fonctionnement

Dépenses

657358 - Groupement de collectivités .............
Dépenses
023 - virement à la section d'investissement

+100 000.00 €

...... - 100 000.00 €

Investissement

Recettes

021 - virement à la section de fonctionnement -100 000.00 €

Monsieur le Président expose au Conseil communautaire que, afin de financer l'acquisition et l'installation de
panneaux de randonnée, et les crédits correspondants n'ayant pas été prévus au budget primitif, il y a lieu de
procéder à une décision modificative du budget selon les modalités suivantes :

Budget principal

Fonctionnement

Dépenses
023 - virement à la section d'investissement

Investissement

Recettes

13461 - 112 - Subvention DETR....

+17 000.00 €

+ 8 000.00 €

Dépenses
2128-112 - Installation de voirie ...+ 25 000.00 €



Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

APPROUVE la décision modificative du budget principal telle qu'exposée ci-dessus.

Pour:3^
Contre: 0

Abstention : o

Ne prend pas part au vote : Q

Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

J^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens « accessible par le site Internet www.telerecours.fr.



LEVEZQU
^^ communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-115

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET: DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETS ANNEXES ZAE
SALLES-CURAN ET ZAE A. GAUBERT CAMP DEL SOL

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNADPierre-Louis.VALEHECédric.DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'on deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu les délibérations en date du 5 février 2026 votant le budget primitif ZAE Salles-Curan et ZAE A. Gaubert Camp
Del Sol.

Monsieur le Président informe le conseil communautaire qu'afin de procéder au paiement d'honoraires liés à

des frais d'actes notariés et à des frais d'étude sur les zones d'activités, il convient d'effectuer une décision

modificative selon les modalités suivantes :

BUDGET ZAE SALLES-CURAN

FONCTIONNEMENT

Dépenses :
6045.....................................

65822...................................
71355................

2 500.00 €

2 500.00 €

2 500.00€

Recettes :

71355............. . 25 00.00 €

INVESTISSEMENT
Dépenses:
3555.............................. .... 2 500.00€

Recettes :

3555, . 2 500.00 €



BUDGET ZAE A. GAUBERT CAMP DEL SOL

FONCTIONNEMENT

Dépenses:
6045....................

65822.

71355.....................................

5 000.00 €

5 000.00 €

5 000.00€

Recettes :

71355. 5 000.00 €

INVESTISSEMENT

Dépenses:
3555................... 5 ooo.ooe

Recettes:

3555.............. 5 000.00 €

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

APPROUVE la décision modificative des budgets annexes ZAE Salles-Curan et ZAE A. Gaubert Camp del
Sol telle qu'exposée ci-dessus.

Pouring
Contre : 0
Abstention : Q

Ne prend pas part au vote : Ç
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois. ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
/?. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique r Télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.


